
Saint-Guilhem-le-Désert
CŒUR D’HÉRAULT 
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n   Office de Tourisme Intercommunal  
Saint-Guilhem-le-Désert – Vallée de l’hérault*** 
Gignac : 04 67 57 58 83, Saint-Guilhem-le-Désert :  
04 67 56 41 98, Pont du Diable – Maison du Grand Site :  
04 67 56 41 97, www.saintguilhem-valleeherault.fr

n  Communauté de Communes Vallée de l’Hérault 
04 67 57 04 50, www.cc-vallee-herault.fr 

n  Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault  
04 67 41 78 58 - http://herault.ffrandonnee.fr

Au cœur du cirque de l’Infernet, écrin minéral aux falaises vertigineuses, serpente 
le sentier caladé (pavé) des Fenestrettes. Ces encorbellements maçonnés ont 
été construits au xviiie s. pour permettre le passage des muletiers et gagner 
les voies d’accès menant dans les monts de Saint-Guilhem-le-Désert et sur le 
causse du Larzac.

n  Saint-Guilhem-le-Désert, à 47 km au nord-ouest de Montpellier par  
les N 109, A 750, D 32, D 27 et D 4.

n   (GPS : N 43°44’02.9” E 3°32’52.8”) parking dans le village (payant).
n  Navette estivale gratuite : Pont du Diable - Saint-Guilhem-le-Désert, 

renseignements à l’Office de tourisme
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Sur le territoire de la commune de : SAINT-GUILHEM-LE-DÉSERT

Itinéraire aménagé, balisé et entretenu par le Conseil Général de l’Hérault. 
Le nom Fiche Rando Hérault® est une marque déposée : nul ne peut l’utiliser sans 
l’autorisation du Comité Départemental de Randonnée Pédestre.

D
e 

la
 p

la
ce

  
 , s

ui
vr

e 
la

 ru
e 

du
 B

ou
t-

du
-M

on
de

 q
ui

 s
or

t d
u 

vi
lla

ge
 (G

R
®
 6

53
).

C
on

tin
ue

r 
su

r 
la

 g
au

ch
e 

en
 s

ui
va

nt
 l

e 
ru

is
se

au
 d

u 
Ve

rd
us

 (
G

R
®
 7

4)
, 

fr
an

ch
ir 

le
 p

on
ce

au
 s

ub
m

er
si

bl
e 

(
 p

ru
d

en
ce

) e
t 

s’
en

ga
ge

r 
à 

ga
uc

he
 

su
r 

le
 s

en
tie

r 
qu

i s
’é

lè
ve

 e
n 

la
ce

ts
 s

ur
 e

nv
iro

n 
1 

km
.

A
u 

pi
ed

 d
e 

la
 fa

la
is

e 
de

 la
 B

is
so

nn
e,

 ig
no

re
r l

e 
G

R
®
 6

53
 q

ui
 p

ar
t à

 g
au

ch
e 

et
 c

on
tin

ue
r 

to
ut

 d
ro

it 
pa

r 
l’a

nc
ie

nn
e 

vo
ie

 q
ui

 p
er

m
et

ta
it 

de
 r

ej
oi

nd
re

 le
 

pl
at

ea
u 

du
 L

ar
za

c 
(G

R
®
 7

4)
. 

Il 
pa

rv
ie

nt
 a

u 
lie

u-
di

t 
le

s 
Fe

ne
st

re
tt

es
 (

ou
 

en
co

re
 l

’E
sc

al
io

u,
 r

em
ar

qu
ab

le
 o

uv
ra

ge
 m

éd
ié

va
l 

, 
co

ns
tr

ui
t 

pa
r 

le
s 

m
oi

ne
s 

de
 l’

ab
ba

ye
 d

e 
G

el
lo

ne
, a

fin
 d

e 
po

uv
oi

r 
al

le
r 

au
 n

or
d 

ve
rs

 le
 p

la
-

te
au

 d
u 

La
rz

ac
 o

ù 
pa

is
sa

ie
nt

 le
ur

s 
tr

ou
pe

au
x)

. 

Le
 c

he
m

in
 c

on
tin

ue
 l

a 
m

on
té

e 
su

r 
qu

el
qu

es
 m

èt
re

s 
av

an
t 

de
 r

ed
es

-
ce

nd
re

 v
er

s 
le

 fo
nd

 d
u 

va
llo

n 
de

 la
 F

on
t d

e 
P

au
lie

r.

La
is

se
r 

le
 c

he
m

in
 d

u 
co

l 
de

 l
a 

C
an

de
lle

 à
 d

ro
ite

 (
et

 l
a 

va
ria

nt
e 

du
 

G
R

®
 6

53
), 

et
 p

re
nd

re
 le

 s
en

tie
r 

à 
ga

uc
he

 ; 
il 

qu
itt

e 
la

 v
al

lé
e 

po
ur

 g
rim

-
pe

r 
da

ns
 u

ne
 c

om
be

. 
E

n 
ha

ut
, 

em
pr

un
te

r 
la

 p
is

te
 f

or
es

tiè
re

 à
 g

au
ch

e 
su

r 
en

vi
ro

n 
70

0 
m

.

D
an

s 
le

 v
ira

ge
 à

 d
ro

ite
, 

qu
itt

er
 l

a 
pi

st
e 

et
 s

’e
ng

ag
er

 s
ur

 l
e 

ch
em

in
 à

 
ga

uc
he

 ; 
il 

m
èn

e 
au

 p
oi

nt
 d

e 
vu

e 
M

ax
 N

èg
re

 (
 p

an
or

am
a 

su
r 

le
 c

irq
ue

 
de

 l’
In

fe
rn

et
 e

t l
e 

m
as

si
f c

al
ca

ire
 d

es
 m

on
ts

 d
e 

S
ai

nt
-G

ui
lh

em
). 

C
on

tin
ue

r 
la

 d
es

ce
nt

e 
pa

r 
le

 c
he

m
in

 à
 d

ro
ite

 e
t a

tt
ei

nd
re

 u
ne

 in
te

rs
ec

tio
n.

P
ou

rs
ui

vr
e 

à 
ga

uc
he

 p
ar

 le
 s

en
tie

r 
(G

R
®
 6

53
 e

t 
G

R
®
 7

4)
 ;

 il
 d

es
ce

nd
 

en
 la

ce
ts

 à
 t

ra
ve

rs
 la

 f
or

êt
, 

se
 r

ap
pr

oc
he

 d
e 

la
 f

al
ai

se
 (

 p
ru

d
en

ce
)  

(
 p

oi
nt

 d
e 

vu
e)

, p
ui

s 
ra

m
èn

e 
à 

la
 b

ifu
rc

at
io

n 
de

 l’
al

le
r.

À
 d

ro
ite

, p
ar

 l’
iti

né
ra

ire
 u

til
is

é 
à 

la
 m

on
té

e,
 re

jo
in

dr
e 

le
 v

ill
ag

e.
 

2 31 4
Saint-Pons

Béziers
5

Fiche

Montpellier

Saint-Guilhem-le-Désert

6 7 3

GIGNAC



Tracé de l’itinéraire

Repères chiffrés

Parking

Par grand vent, le belvédère du point de vue Max-Nègre est dangereux

Rester sur le chemin entre 7  et 3  (falaises dangereuses)

Numéro de secours : 112

Danger

À voir

Point de vue

Bonne direction

Changement 
de direction

Mauvaise direction

Légende de la carte Code de balisage

100 m

564 m

Un paysage sculpté par l'eau
Il ne faut pas se fier à l’apparente sècheresse des monts de Saint-
Guilhem-le-Désert. Comme dans tout massif karstique, l’eau y est 
omniprésente. Nous nous situons sur les derniers escarpements du 
Massif central. 

Le ruisseau du Verdus s’écoule au fond du cirque de l’Infernet. Ce 
mince filet d’eau a autrefois été utilisé par les moines de Gellone pour 
irriguer leurs cultures, et notamment les vignes et les oliviers. À l’ori-
gine, le fond du cirque était marécageux : une barrière de tuf (concré-
tion calcaire) faisait office de retenue d’eau, et le fond du cirque était 
noyé. Détruite pour assécher et assainir ces plaines, on retrouve cette 
roche dans la construction de divers bâtiments anciens du village.

À voir
n  Le Pont du Diable et l’abbaye de Gellone, monuments 

inscrits au patrimoine mondial de l’Humanité par l’UNESCO, 
au titre des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France.

n  La grotte de Clamouse, le musée du Village d’antan, 
Argileum : la maison de la poterie.

à déguster 
n  Les vins de la vallée de l’Hérault, à la vinothèque de la 

Maison du Grand Site : 04 67 57 41 98.

À savoir
n  « Saint-Guilhem-le-Désert - Gorges de l’Hérault » a 

obtenu le label Grand Site de France en 2010, récompensant 
une gestion durable, et le développement d’un tourisme 
soutenable et respectueux de l’environnement.
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Sur les traces des jacquets et des muletiers
Saint-Guilhem-le-Désert constitue une halte historique sur le 
chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle. Les pèlerins, identi-
fiables à la coquille Saint-Jacques qu’ils arborent, viennent depuis 
le xiie  siècle à la découverte des reliques de Guilhem. Plusieurs 
refuges et hospices, jalonnent cette voie historique, à la fréquenta-
tion séculaire et intarissable.

Les pèlerins de passage à Saint-Guilhem-le-Désert font tamponner 
le Credencial, sorte de certificat de passage ou de carnet de route, 
attestant l’avancée sur la voie de pèlerinage. Il n’existe pas un seul, 
mais plusieurs chemins de Compostelle, constituant un véritable 
maillage européen. Toutes les voies convergent vers Santiago de 
Compostela (Espagne), où se trouvent les reliques de l’apôtre 
saint Jacques. Nous sommes ici sur la voie d’Arles, tracé le plus 
méridional.

Saint-Guilhem-le-Désert fut également un lieu de passage et 
d’échange fréquenté par les muletiers. Ces derniers venaient 
troquer sel et blé, contre l’huile d’olive produite localement.

L'influence des moines de Gellone
Saint-Guilhem-le-Désert a été bâti autour de l’abbaye de Gellone 
qui, depuis 1998, est inscrite au patrimoine mondial de l’Humanité 
par l’UNESCO au titre des chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle.

L’influence des moines s’est traduite par la mise en œuvre de 
grands travaux d’aménagement. Rendre ce massif accessible fut 
de tout temps un enjeu majeur, travail peu aisé au regard de sa 
topographie escarpée. La construction des Fenestrettes, chemin 
bâti en encorbellement au fond du cirque de l’Infernet, en est le 
témoin. Improbable, suspendu dans la falaise, ce chemin permet 
de s’affranchir aisément du cirque rocheux qui cerne le village. 

Plusieurs voies de circulation anciennes serpentent à travers le 
massif sauvage. D’utilité agricole ou économique à l’origine, elles 
sont souvent « caladées », c’est-à-dire, pavées sommairement 
afin de résister à l’usure du temps.


